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COMPLEMENT A L'ETUDL RELATIVE A L'INDUSERIE TEXTILE 

11 (IV) Lilacilution ado t4e 016, 2.4121221 
CN.12 

LA COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AMERIQUE LATINE, 

CONSIDERANT que l'elaboration de politiques nationales en 

matiere economique, sociale et financitre, capables d'encourager 

le developpement 4conomique des pays membres, doit etre fondee 

sur des etudes particulieres portant sur les principaux facteurs 

de l'activite industrielle, de telles etudes doivent necessairement 

comprendre a la fois: 

(a) l'analyse des problemes de technique industrielle et 

d'administration 

(b) l'analyse 4conomiclue gen4rale des facteurs exterieurs aux 

entreprises industrielles 

C.ONSIDERANT que l'etude relative a la productivite de la main 

d'oeuvre dans l'industrie cotonnike de certains pays de l'Amerique 

latine fait ressortir dans une large mesure les elements techniques 

qui permettent d'interpreter les causes principales du retard de 

cette industrie textile du point de vue de la technique et de la 

gestion industrielle proprement Bites; 

CONSIDERANT qu'afin de tirer un meilleur parti des resultats 

de cette etude, en vue de l'elaboration, par les gouvernements des 

Etats membres, d'une politique nationale d'encouragement 1. cette 

industrie, it convient de la completer par une etude qui devra porter 

sur les facteurs economiques exterieurs a l'industrie proprement dite 

/et qui, taut 
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- et qui, tant sur le plan national que sur le plan international, ont 

eu une influence sur l'etat actuel du developpement de cette industrie,  

ainsi quill a ete expose dans l'etude technique precitee; 

1. DECIDE de faire entreprendre une seconde etude sur l'industric 

textile des pays latiho-americains qui ont fait l'objet de l'enqugte 
0 

relative a la productivite de la main-d'oeuvre, afin de determiner 

les facteurs economiques d'ordre national et international qui ont 

une influence sur lqtat actuel du developpement de cette Industrie, 

et notamment les facteurs qui ont entrave ses progres techniques et 

l'ont empeche de satisfaire largement et plus economiquement les 

besoins d'habillement des grandes masses de la population des pays 

interesses, 

2. DECIDE d'appliquer egalement ce double critk.e dans toute 

etude que pourra entreprendre le Secretariat gqr les industries. 

/ASSISTANCE- 


